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Constituante: infos 
choisies et anecdotes,
de A jusqu’à Z
A comme avril, le mois

des poissons. Les audi-
teurs de la Radio suisse
romande ont appris cet-

te année la décision des assem-
blées constituantes vaudoise et
fribourgeoise d’échanger les en-
claves fribourgeoises dans la
Broye vaudoise contre le Pays-
d’Enhaut.

Bcomme bilinguisme. A la fois
une charge pour le fonction-

nement de la Constituante – tous
les débats pléniers sont traduits
simultanément – et un atout in-
déniable pour l’avenir de notre
canton, qui trouvera peut-être
une consécration dans la future
Constitution.

Ccomme commissions théma-
tiques. La Constituante a

opté pour la solution «feuille
blanche» (pas d’avant-projet ve-
nant du Conseil d’Etat). Les huit
commissions thématiques sont
donc chargées de mener une ré-
flexion de fond sur les sujets qui
leur ont été attribués. Elles sont
au travail depuis le mois de fé-
vrier et rendront leurs rapports à
la fin de l’année. Elles auront
tenu au total environ cent cin-
quante séances.

Dcomme districts. Les suppri-
mer? En modifier le nombre

et le découpage? Voici deux
exemples de questions que les
commissions thématiques puis le
plénum devront examiner.

Ecomme échec. Les révisions
constitutionnelles, parfois, se

terminent mal. Ainsi, en mars de
cette année, le peuple schaffhou-
sois rejetait le projet qui lui était
soumis. Les raisons de ces échecs
sont cependant relativement dif-
ficiles à cerner. Pour retrouver le
sourire, voir sous «réussite».

Fcomme finances. Le budget de
la Constituante pour les an-

nées 2000 à 2004 est de 4,4 mio
de francs. C’est certes un mon-
tant important. Il ne faut pas
perdre de vue cependant qu’il
s’agit là d’un investissement à
long terme puisque l’espérance
de vie d’une Constitution se cal-
cule en dizaines d’années.

Gcomme groupes d’intérêts.
Les constituant-e-s ont bien

entendu le droit de s’associer li-
brement pour discuter de cer-
tains sujets ou promouvoir cer-
tains intérêts. Actuellement, ces
groupes sont au nombre de

quatre: Langues et culture,
Di@logue-Femmes, Education et
formation, Contact-jeunesse.

Hcomme honneurs du proto-
cole. Jusqu’au vote populai-

re du 13 juin 1999, la Consti-
tuante n’existait pas. Depuis, elle
est devenue petit à petit réalité,
finalement même dans le proto-
cole de l’Etat de Fribourg: l’or-
donnance de 1836 (sic!) a été
adaptée et la Constituante a
trouvé sa place, entre Grand
Conseil et Conseil d’Etat.

Icomme Internet. Une seule
adresse: www.fr.ch/constitu-

ante. Vous y trouverez notam-
ment la présentation des organes
de la Constituante, des actualités,
une importante documenta-
tion – dont les synthèses des
séances des commissions théma-
tiques –, un forum de discussion
et des liens vers des sites utiles.
Toutes vos remarques sont les
bienvenues (constituante@fr.ch).

Jcomme jeunesse. La Consti-
tuante a adopté un concept de

consultation et de communica-
tion assez ambitieux. Personne
n’est oublié: «Une consultation
proprement dite des enfants
n’est guère concevable. L’idée de
tendre l’oreille et de jeter un
coup d’œil à leurs attentes et à
leurs rêves est toutefois assez
sympathique pour être retenue.»

Kcomme kilomètres. 17,17 ki-
lomètres. C’est la distance

que vont parcourir le 7 octobre
prochain les constituant-e-s qui
participeront à la course Morat-
Fribourg sous les couleurs de
leur assemblée.

Lcomme lectures. La Consti-
tuante remettra quatre fois

l’ouvrage sur le métier. La lectu-
re «zéro» des thèses préparées
par les commissions thématiques
aura lieu au premier semestre
2002. Ces thèses seront ensuite
envoyées en consultation pen-
dant le second semestre. En
2003, la Constituante procédera
à la lecture de l’avant-projet se-
lon la procédure parlementaire
habituelle: première lecture, puis
deuxième, et enfin troisième en
cas de divergence entre les deux
premières.

Mcomme mille huit cent cin-
quante-sept, la date de la

Constitution cantonale actuelle.
A l’époque, l’Etat fédéral n’avait

pas encore fêté ses dix ans, il n’y
avait pas de téléphone et la
Gruyère était à plusieurs heures
de Fribourg – sans parler de la
Veveyse… Une révision totale
s’impose, n’est-ce pas?

Ncomme nouveautés. La révi-
sion totale d’une constitu-

tion implique que l’on réfléchis-
se de manière approfondie aux
problèmes que rencontre la so-
ciété pour leur apporter des so-
lutions appropriées. L’introduc-
tion de nouveautés dans la loi
fondamentale fait partie de cette
réflexion. Les propositions de la
population sont bien entendu les
bienvenues; elles seront trans-
mises à la commission théma-
tique compétente. Contact: Se-
crétariat de la Constituante,
Grand-Rue 58, cp 30, 1702 Fri-
bourg; tél. 026/305 23 70 – fax
23 71 et le site Internet (voir
«I»).

Ocomme «open end». Maniè-
re de concevoir le déroule-

ment des séances: elles ne sont
levées qu’une fois l’ordre du jour
(ou sa partie «obligatoire») épui-
sé. Les constituants vaudois l’ont
adoptée pour leurs séances plé-
nières lorsqu’ils se sont rendu
compte que leur première lectu-
re n’avançait pas. Et cela fonc-
tionne! Surtout lorsque l’on sait
que l’assemblée vaudoise siège le
vendredi… Des séances open
end à Fribourg?

Pcomme présidence. La
Constituante s’est dotée

d’une présidence tricéphale
tournante, sur un rythme an-
nuel (Rose-Marie Ducrot, prési-
dente [2001], Katharina Hürli-
mann, première vice-présidente
[2002], Christian Levrat, second
vice-président [2003]).

Qcomme quatre ans. Telle de-
vrait être la durée des tra-

vaux de la Constituante, depuis
son élection par le peuple le 12
mars 2000 jusqu’à la votation
populaire sur le projet de nou-
velle Constitution cantonale pré-
vue pour mars 2004.

Rcomme réussite. Heureuse-
ment, les procédures de révi-

sion constitutionnelle se termi-
nent la plupart du temps très
bien. Dernier exemple en date, le
plébiscite saint-gallois du 10 juin
(81 983 oui contre 32 253 non).
Par souci d’objectivité, voir aussi
sous «échec».

Scomme Secrétariat. La
Constituante dispose d’un se-

crétariat composé du secrétaire
général (Antoine Geinoz), d’une
collaboratrice administrative
(Danielle Boillat) et de deux
conseillers juridiques à mi-temps
(Tarkan Göksu et le soussigné).
Quatre juristes (un équivalent
plein-temps) ont également été
engagés pour assurer le secréta-
riat des huit commissions théma-
tiques (Caroline Dénervaud, An-
drea Ragonesi, Diego Chocomeli
et Sébastien Schneuwly).

Tcomme thèses. La Consti-
tuante a décidé que ses huit

commissions thématiques ne lui
soumettraient dans un premier
temps que des thèses et non des
articles rédigés. Cette solution
devrait permettre de limiter les
débats à l’essentiel lors de la lec-
ture «zéro».

Ucomme Université. Notre
Alma mater participe de di-

verses manières à la procédure
de révision en cours. D’abord,

par l’intermédiaire du professeur
Peter Hänni, membre du Comité
de suivi du Conseil d’Etat; ensui-
te, par les prestations que peu-
vent fournir ses divers instituts,
notamment celui du fédéralisme;
enfin, en consacrant au sujet son
cycle annuel de conférences pu-
bliques (2001-2002).

Vcomme variantes. Lors de la
votation sur le principe de la

révision totale de la Constitution,
le peuple fribourgeois a autorisé
la Constituante à introduire des
variantes dans le projet de nou-
velle Constitution. Il n’y en aura
pas plus de trois, elles porteront
nécessairement sur des questions
particulières et ne comprendront
qu’une alternative.

Wcomme Musée Wassmer,
qui n’est autre que le Mu-

sée suisse de la machine à
coudre. C’est le voisin du Secré-
tariat de la Constituante à la
Grand-Rue 58, tout comme le
Tribunal pénal économique.
Quel entourage!

Xcomme xénophile (ou xéno-
phobe…). Ouverte (ou hos-

tile) à l’étranger et aux étrangers,
la future Constitution fribour-
geoise? Autre sujet de réflexion.

Ycomme Yvette Jaggi, coprési-
dente de l’Assemblée consti-

tuante vaudoise, que le Bureau
fribourgeois a rencontrée le 22
juin en compagnie des autres
membres du comité de l’assem-
blée vaudoise. Décrivant la bonne
ambiance régnant au sein du co-
mité, elle a déclaré: «Nous pre-
nons les affaires au sérieux, sans
nous prendre trop au sérieux!»
Un état d’esprit que partage,
semble-t-il, une bonne partie des
constituant-e-s fribourgeois.

Zcomme muscles zygoma-
tiques: voir lettre «Y»…

PIERRE SCYBOZ,
conseiller juridique
de la Constituante

Al’invitation du groupe de ré-
flexion de la Constituante

fribourgeoise Di@logue–Femmes,
Valérie Berset, conseillère scien-
tifique à la Centrale pour les
questions familiales de l’Office
fédéral des affaires sociales
(OFAS) à Berne, a récemment
présenté un inventaire de ce qui
existe en matière de politique fa-
miliale dans les différents can-
tons. Pour Fribourg, elle a salué
l’existence de la loi sur les struc-
tures d’accueil de la petite enfan-
ce. La preuve, selon elle, de la
volonté de l’Etat d’aider les fa-
milles.

Comme responsable d’une
école maternelle dans la Glâne,
je suis loin de partager ce bel en-
thousiasme: j’estime plutôt que

cette loi souffre de plusieurs fai-
blesses qui retardent, voire em-
pêchent son application. Premiè-
re de ces faiblesses: il est stipulé
que ce sont les communes qui
sont chargées d’appliquer la loi et
de la financer. Et encore: en ce
qui concerne le financement, le
texte est des plus flous. 

POSITION CLAIRE
Il indique que les communes

paieront «tout ou partie» des
structures. Structures que, par
ailleurs, la loi ne nomme pas, lais-
sant ainsi beaucoup de place à
l’interprétation. On ne s’étonnera
donc pas, dans ces conditions, que
plus de quatre ans après l’entrée
en vigueur de la loi, rares sont les
communes qui l’appliquent.

En ce qui concerne les écoles
maternelles, Ruth Lüthi a été
sans équivoque lors de la derniè-
re assemblée générale de l’Asso-
ciation fribourgeoise des écoles
maternelles (AFEM): ces écoles
font bien partie des structures
d’accueil de la petite enfance
prévues par la loi. Pour le public,
l’utilité des écoles mater-
nelles – ces lieux de développe-
ment et de socialisation – n’est
plus à démontrer. Malgré le fait
qu’elles sont payantes et que,
souvent, leurs horaires n’arran-
gent pas les parents, elles sont
fréquentées par 70% des enfants
fribourgeois de 4 à 5 ans qui,
d’ailleurs, en sont satisfaits. 

Fortes de ces résultats, les maî-
tresses d’écoles maternelles vou-

draient maintenant que l’Etat re-
connaisse leur travail à sa juste
valeur. Outre une revalorisation
de leur salaire et une améliora-
tion de leurs conditions de tra-
vail, cette reconnaissance canto-
nale impliquerait surtout la
garantie d’écoles maternelles de
qualité pour tous les enfants du
canton. Une solution pourrait
être que l’école maternelle soit
officialisée sous la forme d’une
deuxième année d’école enfanti-
ne dont les objectifs d’enseigne-
ment seraient, bien entendu,
adaptés à ces petits élèves.

L’EXEMPLE DU JURA
A la Constituante, je m’enga-

gerai pour que la politique fami-
liale comprenne la mise sur pied

d’un réseau complet de struc-
tures d’accueil pour la petite en-
fance ouvert à tous les enfants du
canton et à des prix abordables
pour toutes les familles. La
Constitution du canton du Jura,
qui date de 1977, prévoit dans les
tâches de l’Etat que «l’accès à
l’école maternelle est garanti»
(Art. 342) et que «l’école mater-
nelle et l’école obligatoire incom-
bent à l’Etat et aux communes»
(Art. 351).

Des affirmations claires, sans
interprétations possibles, dont
nous devrons nous inspirer si
nous voulons éviter que nos
bonnes résolutions en restent au
stade de promesses.

NICOLE LEHNER-GIGON
PS, Massonnens

Les écoles maternelles jouent à hâte-toi lentement

Entre autres activités, des constituants vont courir le prochain Morat-Fribourg.

●

Rendez-vous
à la rentrée
Les constituant-e-s fribour-
geois ont bien mérité une
(petite) pause estivale: nous
retrouverons donc le Forum
de la Constituante, avec une
page mise à disposition tous
les  premiers mardis du
mois, dès la rentrée. La Li-
berté rappelle que cet espa-
ce est également ouvert à
tous ses lecteurs: profitez
donc de l’été pour rédiger
vos contributions (maximum
3000 signes si possible).
Vous pouvez nous écrire à:
Rédaction de La Liberté, Fo-
rum de la Constituante, bou-
levard de Pérolles 42, 1701
Fribourg. Ou encore par e-
mail: region@laliberte.ch
Bonnes vacances!


